Recommandations pour une opération de collecte et de compostage in situ de déchets de cantine (lycées, collèges)

On estime la production de déchets de cantine en collège / lycée à 100 – 250 g/repas
L’exemple mentionné dans ce document est celui de Digne les bain (Lycée Gille de Gène) pour 700 à 1000 repas par jour.
Les installations de Digne ont été visité en décembre 2006 par une délégation picarde, dans le cadre du réseau technique d’échange sur les déchets, animé par la délégation Picardie de l’Ademe.
Les recommandations ci-dessous ont été rédigées après visite et entretien avec le personnel concerné du lycée et le bureau d’étude en charge de la mise en place et du suivi du projet.

Conditions de réussite d’un projet :
· L’implication du chef d’établissement

· L’adhésion des utilisateurs et du personnel

· communiquer sur le sens

· veiller à une bonne intégration du dispositif dans le cadre et l’activité de l’établissement (ne pas compliquer la tâche du personnel, ne pas créer de nuisances, …)

· assurer des retombées positives sur les conditions de vie et de travail

· des conditions techniques pré-requises

· facilité et habitude de tri

· respect du HACCP

· disponibilité d’espace

· disponibilité d’espaces verts

· maîtrise du coût d’investissement et de fonctionnement

Choix du matériel de traitement :

· jusqu’à 100 repas/j environ : s’orienter plutôt vers du matériel adapté pour du collectif de quartier

· au-delà de 100 repas/j environ : s’orienter vers un composteur électromagnétique, il existe plusieurs fabricants ou importateurs de ce matériel

· Etre attentif à ce qui est en amont du traitement (comment introduire le déchet, comment le stocker en cuisine)

· Etre attentif au système d’introduction (hachage nécessaire pour les déchets de préparation de repas)

· Apport de structurant nécessaire pour 20% environ du poids

Choix des dispositif de collecte : questions préalables à se poser

· poids des bacs, choix des bacs (à roulette par exemple)

· quel tri préalable au traitement (par exemple tri des fouchette et cuillère par un agent avant traitement afin d’éviter des difficultés au moment du broyage)

· quel geste de tri demander aux usagers du service

· prévoir le bon dimensionnement des contenants

Utilisation du compost :

- Espace verts de l’établissement, distribution au personnel, éventuellement espaces verts de la ville ou jardinerie

Gestion des nuisances olfactives :
· ventilation adaptée du local de compostage et du composteur

Espace nécessaire :

· Compostage : 40 m2 pour implanter le composteur électromagnétique (exemple de Digne), possibilité en local proche des cuisines ou en extérieur

· Maturation du produit : 10 m3 prévus à Digne

· Stockage : 40 m2 à Digne

Définition des critères d’évaluation :

· par rapport à l’acceptation du dispositif (usagers et personnel)

· par rapport à la participation des usagers

· par rapport à la fonctionnalité du dispositif de collecte et de traitement

· par rapport à l’intérêt économique

· par rapport aux impacts environnementaux

Partenariat avec la collectivité locale compétente en matière de collecte et de traitement

Choix des messages de communication :

· Introduire la réflexion sur la prévention des déchets (utilisation du pain, emballages de présentation, …)

· Impliquer l’équipe pédagogique très tôt
Exploitation :
- coûts d’exploitation entre 80 et 200  € HT/t
- prévoir le personnel pour le tri en cuisine, pour la conduite du compostage et pour la valorisation du produit (s’appuyer sur le volontariat et valoriser les métiers)

- temps de chargement  - exemple pour Digne : 1h de chargement par jour  + 1h de nettoyage

- maintenance : électromécanique machine en général assurée par le fabricant + personnel du lycée à prévoir pour raccordement eau et électricité

Mise en route de l’opération :
- faire un test un jour facile (peser, mesurer l’adhésion, communiquer, améliorer)

